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Regeste

retour d'enfant | Droit de la famille

Erwägungen

E. 1.1
Les conditions de recevabilité du recours en matière civile sont ici réalisées (art. 72 al. 2 let.
b ch. 1 LTF [cf. ATF 133 III 584 consid. 1.2]; art. 75 al. 2 let. a LTF et 7 al. 1 de la Loi
fédérale sur l'enlèvement international d'enfants et les Conventions de La Haye sur la
protection des enfants et des adultes [LF-EEA; RS]; art. 76 al. 1 let. a et b LTF ; art. 90 LTF
; art. 100 al. 2 let . c LTF), circonstance qui rend le recours constitutionnel subsidiaire
irrecevable ( art. 113 LTF ).

E. 1.2
Il convient d'emblée d'écarter les conclusions de la recourante tendant à l'attribution des
droits parentaux, à la fixation des relations personnelles entre l'intimé et son fils ainsi qu'au
prononcé de mesures d'éloignement à l'encontre de son ex-compagnon. De telles
conclusions ne peuvent en effet faire l'objet d'une procédure de retour fondée sur la
CLaH80, laquelle n'a pas vocation à régler le sort de l'enfant au fond (cf. art. 7 al. 1 de la
Convention concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l'exécution et la
coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants
[CLaH96; RS 0.211.231.011]; cf. également infra consid. 5.1), ni évidemment les relations
entre les parents.

E. 2.1
Le recours en matière civile peut être formé pour violation du droit, tel qu'il est délimité par
les art. 95 s. LTF. Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ). Cela
étant, eu égard à l'exigence de motivation contenue à l' art. 42 al. 2 LTF , il n'examine en
principe que les griefs soulevés ( ATF 142 III 364 consid. 2.4 et les références). Le
recourant doit par conséquent discuter les motifs de la décision entreprise et indiquer
précisément en quoi l'autorité précédente a méconnu le droit ( ATF 146 IV 297 consid. 1.2;
142 I 99 consid. 1.7.1; 142 III 364 consid. 2.4). Le Tribunal fédéral ne connaît par ailleurs
de la violation de droits fondamentaux que si un tel grief a été expressément invoqué et
motivé de façon claire et détaillée ("principe d'allégation", art. 106 al. 2 LTF ; ATF 149 III
81 consid. 1.3; 146 IV 114 consid. 2.1; 144 II 313 consid. 5.1).

E. 2.2
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Il ne peut s'en écarter que si ces faits ont été constatés de façon manifestement
inexacte ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF ), et si la



correction du vice est susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ; ATF
146 IV 88 consid. 1.3.1 et les références). Le recourant qui soutient que les faits ont été
établis d'une manière manifestement inexacte, c'est-à-dire arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. (
ATF 148 IV 39 consid. 2.3.5; 147 I 73 consid. 2.2), doit satisfaire au principe d'allégation
susmentionné ( art. 106 al. 2 LTF ; cf. supra consid. 2.1). En matière d'appréciation des
preuves et d'établissement des faits, il n'y a arbitraire que lorsque l'autorité ne prend pas en
compte, sans raison sérieuse, un élément de preuve propre à modifier la décision, lorsqu'elle
se trompe manifestement sur son sens et sa portée, ou encore lorsque, en se fondant sur les
éléments recueillis, elle en tire des constatations insoutenables ( ATF 148 I 127 consid. 4.3;
143 IV 500 consid. 1.1 et la référence).

E. 2.3
Aucun fait nouveau ni preuve nouvelle ne peut être présenté à moins de résulter de la
décision de l'autorité précédente ( art. 99 al. 1 LTF ). Cette exception, dont il appartient au
recourant de démontrer que les conditions sont remplies, vise les faits qui sont rendus
pertinents pour la première fois par la décision attaquée ( ATF 148 V 174 consid. 2.2; 143
V 19 consid. 1.2 et la référence). Il peut s'agir de faits et moyens de preuve qui se rapportent
à la régularité de la procédure devant la juridiction précédente ou qui sont déterminants
pour la recevabilité du recours au Tribunal fédéral ou encore qui sont propres à contrer une
argumentation de l'autorité précédente objectivement imprévisible pour les parties avant la
réception de la décision (parmi plusieurs: arrêts 5A_759/2023 du 20 mars 2024 consid. 2.3
et la référence; 5A_513/2023 du 20 mars 2024 consid. 2.3 et la référence). En dehors de ces
cas, les nova ne sont pas admissibles, qu'il s'agisse de faits ou moyens de preuve survenus
postérieurement à la décision attaquée ( ATF 148 V 174 consid. 2.2; 144 V 35 consid. 5.2.4;
143 V 19 consid. 1.2 et les références) ou d'éléments que les parties ont négligé de présenter
aux autorités cantonales ( ATF 143 V 19 consid. 1.2; 136 III 123 consid. 4.4.3).

E. 3
La procédure a pour objet le retour en Suède du fils des parties en application des
dispositions de la Convention sur les aspects civils de l'enlèvement international d'enfants
(ci-après: CLaH80; RS 0.211.230.02), convention en vigueur dans ce dernier pays ainsi
qu'en Suisse.

E. 3.1
L'ordre de retour de l'enfant dans son pays de provenance suppose que son déplacement ou
son non-retour soit illicite au sens de l'art. 3 CLaH80. Lorsqu'un enfant a été déplacé ou
retenu illicitement, l'autorité saisie ordonne en principe son retour immédiat (art. 1 let. a, 3
et 12 al. 1 CLaH80), à moins que l'une des exceptions prévues à l'art. 13 CLaH80 ne soit
réalisée.

E. 3.2
La recourante ne discute pas l'illicéité du déplacement du mineur, retenue par la cour
cantonale. Elle fonde son recours exclusivement sur l'exception au retour prévue à l'art. 13
al. 1 let. b CLaH80, qu'elle considère ici réalisée.

E. 4
Il convient d'examiner en priorité le grief de la violation du droit d'être entendu ( art. 29 al. 2
Cst. ; art. 6 CEDH ) que soulève la recourante en lien avec le changement de position de la
curatrice, qui après avoir initialement conclu au rejet de la demande formée par l'intimé, a



finalement conclu à son admission.

E. 4.1
La recourante relève que ce nouveau positionnement n'avait été évoqué que lors des
plaidoiries finales du 20 janvier 2025, sans même avoir été protocolé, et alors que
l'instruction était close. La recourante prétend ainsi qu'elle n'aurait pas pu faire instruire
cette problématique devant l'instance cantonale, ce qui violait son droit d'être entendue et
devait conduire à l'annulation de la décision entreprise.

E. 4.2
Certes, il ne ressort pas du procès-verbal d'audience à disposition de la Cour de céans que la
curatrice a modifié ses conclusions dans le sens d'une admission de la demande. Ainsi que
le remarque toutefois l'intimé, celui-ci a relevé le lendemain l'omission de cette indication,
sans que la recourante réagisse. Les déclarations de la curatrice rapportant le point de vue
de la pédiatre et fondant essentiellement la modification de ses conclusions (sur ce point
particulier, cf. infra 7.2.3) ont en revanche été protocolées et exprimées en début d'audience.
La recourante, qui était présente avec son conseil, ne pouvait ainsi ignorer cette situation; si
elle souhaitait un éclaircissement de la position que défendait désormais la curatrice et
pouvoir s'exprimer à ce propos, il lui appartenait ainsi de se manifester. Or une telle
intervention ne ressort pas du procès-verbal d'audience et la recourante ne prétend pas avoir
réagi. Il ressort par ailleurs dudit procès-verbal que la recourante a dupliqué après la
plaidoirie de la curatrice concluant à l'admission de la demande. La violation de son droit
d'être entendue doit ainsi être écartée.

E. 5.1
Aux termes de l'art. 13 al. 1 let. b CLaH80, l'autorité judiciaire de l'État requis n'est pas
tenue d'ordonner le retour de l'enfant lorsqu'il existe un risque grave que ce retour ne
l'expose à un danger physique ou psychique ou de toute autre manière ne le place dans une
situation intolérable. La notion de risque grave doit être interprétée de manière restrictive;
seuls les dangers réels et atteignant un certain niveau doivent être pris en considération.
Quant à la portée du préjudice, elle doit correspondre à une "situation intolérable",
autrement dit une situation telle que l'on ne peut raisonnablement s'attendre à ce qu'un
enfant la tolère (arrêts 5A_850/2024, 5A_885/2024 du 8 janvier 2025 consid. 5.1;
5A_766/2024 du 3 décembre 2024 consid. 6.1.1; 5A_710/2024 du 13 novembre 2024
consid. 3.1; 5A_658/2024 du 24 octobre 2024 consid. 4.1). Selon la jurisprudence, sont
notamment considérés comme graves les dangers tels qu'un retour dans une zone de guerre
ou d'épidémie ou lorsqu'il est à craindre que l'enfant soit maltraité ou abusé après son retour
sans que l'on puisse s'attendre à ce que les autorités interviennent à temps (arrêts
5A_766/2024 précité consid. 6.1.1; 5A_710/2024 précité consid. 3.1 et les références). Les
motifs liés aux capacités éducatives des parents n'entrent pas en considération: la CLaH80
n'a pas pour but de statuer au fond sur le sort de l'enfant, notamment sur la question de
savoir quel parent serait le plus apte à l'élever et à prendre soin de lui; la procédure de retour
tend uniquement à rendre possible une décision future à ce propos (art. 16 et 19 CLaH80;
ATF 133 III 146 consid. 2.4). L' art. 5 LF-EEA précise l'application de l'art. 13 al. 1 let. b
CLaH80 en énumérant une série de cas dans lesquels le retour de l'enfant ne peut plus entrer
en ligne de compte parce qu'il placerait celui-ci dans une situation manifestement
intolérable, à savoir lorsque: 1° le placement auprès du parent requérant n'est manifestement
pas dans son intérêt (let. a); 2° le parent ravisseur, compte tenu des circonstances, n'est pas



en mesure de prendre soin de l'enfant dans l'État dans lequel l'enfant avait sa résidence
habituelle au moment de l'enlèvement ou l'on ne peut manifestement pas l'exiger de lui (let.
b); 3° le placement auprès de tiers n'est manifestement pas dans l'intérêt de l'enfant (let. c).
Ces conditions sont cumulatives (parmi plusieurs: arrêts 5A_766/2024 précité consid. 6.1.2
et les références; 5A_729/2024 du 20 novembre 2024 consid. 5.1.2; 5A_710/2024 précité
consid. 3.1).

E. 5.2
S'agissant plus particulièrement de la séparation de l'enfant et du parent ravisseur, il faut
avant tout tenir compte du fait que le critère du retour intolérable dans le pays d'origine
concerne l'enfant lui-même, et non les parents. Cela signifie que le retour peut entraîner,
selon les circonstances, une séparation entre l'enfant et sa personne de référence, séparation
qui ne constitue pas encore à elle seule une cause de refus du retour ( ATF 130 III 530
consid. 3). Lorsque la séparation est intolérable, il convient cependant de vérifier s'il n'est
pas possible d'imposer au parent ravisseur qu'il raccompagne lui-même l'enfant ( art. 5 let. b
LF-EEA ), un placement auprès de tiers ne devant constituer qu'une ultima ratio , dans des
situations extrêmes, si la séparation du parent resté en Suisse est supportable pour l'enfant et
si la famille nourricière disposée à accueillir l'enfant offre toute garantie quant à la
protection et au développement normal de ce dernier ( art. 5 let . c LF-EEA; arrêt
5A_850/2022 précité consid. 3.2.1.2 et la référence). Lorsque le parent ravisseur, dont
l'enfant ne devrait pas être séparé, crée lui-même une situation intolérable pour l'enfant en
refusant de le raccompagner, alors que l'on peut l'exiger de lui, il ne peut pas invoquer la
mise en danger de l'enfant à titre d'exception au retour; à défaut, le parent ravisseur pourrait
décider librement de l'issue de la procédure de retour ( ATF 130 III 530 consid. 2). Il s'agit
encore de préciser dans ce contexte que la CLaH80 n'exige pas que le retour de l'enfant
s'effectue à un endroit précis de l'État de sa résidence habituelle. Cette flexibilité est
délibérée et consolide la notion sous-jacente selon laquelle il appartient à l'autorité ou au
tribunal compétents de l'État de la résidence habituelle de déterminer qui s'occupera de
l'enfant conformément à la loi qui régit le droit de garde, et de prendre toute décision
pouvant s'appliquer entre les parents ou d'autres personnes intéressées (arrêt 5A_228/2023
du 26 avril 2023 consid. 4.2.4 et les références citées).

E. 6
La cour cantonale a considéré que le retour de C.________ auprès de son père ne le
placerait pas dans une situation intolérable, fondant cette conclusion sur plusieurs éléments.

E. 6.1
Au sujet du danger physique ou psychique auquel C.________ serait exposé en cas de
retour en Suède, la cour cantonale a d'abord relevé que la question des violences alléguées
par la recourante était délicate, mais qu'il était impossible à ce stade de déterminer la
véracité, voire même la vraisemblance des événements qu'elle relatait au sujet des actes de
violence auxquels l'aurait soumise l'intimé. À tout le moins pouvait-il être constaté, sur la
base des déclarations en audience et des observations des spécialistes, que la recourante
semblait particulièrement atteinte, voire traumatisée, par les années passées auprès de
l'intimé ou à sa proximité. Cet aspect n'était pas cependant déterminant en tant que seul
importait le caractère tolérable du retour pour l'enfant. Or aucun élément n'indiquait que ce
dernier serait en danger auprès de son père. La recourante avait initialement fait valoir
principalement des problèmes de communication entre les parties et des divergences sur la



prise en charge de l'enfant (heures du coucher, sur-stimulation, vêtements adaptés). Elle
avait certes récemment déclaré s'inquiéter d'éventuels actes commis par l'intimé sur son fils,
mais ses allégations n'étaient appuyées par aucun élément au dossier et étaient postérieures
au déplacement illicite de l'enfant, ce qui interpellait. Il ressortait ensuite des décisions
judiciaires suédoises que les deux parents disposaient des capacités parentales suffisantes
pour s'occuper de leur enfant (décisions des 13 janvier 2024, 7 octobre 2024, 17 janvier
2025), la recourante s'étant par ailleurs opposée dans ce contexte à une enquête sur la
question de la garde au motif qu'aucun des parents ne remettait en question les capacités
parentales de l'autre. La cour cantonale a également relevé qu'aucun soupçon de
maltraitances n'avait été rapporté en Suède alors que l'enfant y fréquentait l'école
maternelle, appartenait à un club de hockey et y était régulièrement suivi par des
professionnels de la santé. La pédiatre consultée en Suisse était pour sa part revenue sur son
positionnement initial et avait déclaré estimer désormais que, moyennant une garantie de
suivi en Suède et des contacts réguliers avec la recourante, un retour de l'enfant pouvait y
être envisagé, sans qu'elle constatât l'existence d'un danger imminent pour C.________.

E. 6.2
La Chambre des curatelles a certes ensuite relevé que le mineur avait déclaré ne pas
souhaiter revoir son père. Ces déclarations nécessitaient toutefois d'être replacées dans leur
contexte, à savoir: le chamboulement lié à son milieu de vie et à ses habitudes et ce, en
l'espace de quelques semaines; les différentes consultations auprès de très nombreux
professionnels (DGEJ, pédopsychiatre, intervenants du Centre V.________, curatrice,
médecins); le logement dans un foyer, avec l'unique compagnie de sa mère, qui plus est en
grande souffrance. Les propos du mineur devaient ainsi être appréciés à la lumière de ces
éléments et ne semblaient pas être le signe d'un danger ressenti par l'enfant à l'égard de son
père.

E. 6.3
La cour cantonale a néanmoins enfin observé que les différents professionnels consultés en
Suisse avaient unanimement constaté l'état alarmant de C.________, qui se montrait stressé,
provocateur, agressif et parfois violent avec les adultes ou ses pairs; il avait par ailleurs
indiqué vouloir se jeter par la fenêtre et avait subi un épisode de forte crise ayant nécessité
une consultation médicale en urgence le 31 décembre 2024. Il était ainsi indéniable que
l'enfant était en grande souffrance, qu'il était fortement impacté psychologiquement et qu'il
avait besoin d'un accompagnement. La recourante n'établissait toutefois pas que le retour de
son fils en Suède l'empêcherait de bénéficier du suivi et des soins nécessaires. L'enfant y
bénéficiait d'un suivi médical régulier lorsqu'il y vivait et son père avait produit divers
documents permettant d'attester des mesures de protection organisées dans le pays. La
situation de l'enfant serait également surveillée du fait qu'une audience devant le tribunal du
district de T.________ était d'ores et déjà prévue pour mars 2025. La Chambre des
curatelles a toutefois chargé la DGEJ, dans ce contexte, de prendre contact avec ses
homologues suédois afin d'assurer la gestion du suivi de C.________ en Suède et le respect
par le demandeur des engagements pris par ses conclusions complémentaires I à III telles
que formulées à l'audience du 20 janvier 2025.

E. 7
La recourante soutient pour sa part que l'exception au retour fondée sur l'art. 13 al. 1 let. b
CLaH80 serait réalisée; elle se prévaut dans cette perspective de l'arbitraire dans



l'établissement des faits et l'appréciation des preuves.

E. 7.1
La recourante invoque d'abord plusieurs éléments de fait nouveaux, lesquels démontreraient
à son sens qu'il serait inexact de retenir un changement de positionnement de la pédiatre
suisse de l'enfant, tel que rapporté en audience par la curatrice et retenu par la cour
cantonale. Elle s'appuie à cet égard sur des échanges de courriels entre elle-même et la
pédiatre, tous postérieurs à l'arrêt entrepris ainsi qu'à un procès-verbal d'une rencontre de
réseau organisée entre le Centre V.________, le CAN-Team et la pédiatre, lui aussi
ultérieur à la décision attaquée. Il ressortait de ce compte-rendu la nécessité d'investigations
importantes pour déterminer les causes des crises et comportements violents de l'enfant, de
même que le caractère prématuré et précipité du retour du mineur auprès de son père sans
évaluation du lien père-enfant. Ces éléments factuels, survenus après la décision entreprise,
constituent des vrais novas et ne peuvent être allégués devant le Tribunal fédéral ( art. 99 al.
1 LTF ). Contrairement à ce que soutient la recourante, ceux-ci ne "résultent pas de la
décision de l'autorité précédente" et ne constituent donc pas une exception à l'interdiction
d'allégation prévue par la disposition précitée (cf. supra consid. 2.3), étant encore souligné
que la tâche du Tribunal fédéral est de dire si l'autorité précédente a ou non violé de droit
sur la base de la situation existant au moment où elle a rendu sa décision (arrêts
7B_1025/2023 du 23 janvier 2024 consid. 2; 1F_8/2022 du 7 mars 2022 consid. 1;
4F_6/2019 du 18 mars 2020 consid. 2.1).

E. 7.2
La recourante se prévaut ensuite de constatations arbitraires des faits à plusieurs égards et
reproche à la cour cantonale d'avoir rejeté certaines de ses réquisitions de preuves.

E. 7.2.1
Sur ce dernier point, la recourante se plaint de ce que la cour cantonale aurait refusé de
requérir la production du dossier du service social international suisse (SSI). Elle se limite
toutefois à prétendre que ce moyen de preuve lui aurait permis d'établir les inquiétudes pour
sa sécurité et celle de son fils en Suède. Cette affirmation est insuffisante à retenir
l'arbitraire de l'appréciation anticipée des preuves effectuée à ce propos par la cour
cantonale, celle-ci retenant que l'intéressée avait fait part des violences qu'elle prétendait
avoir subies à d'autres intervenants, dont les rapports figuraient au dossier, et qu'elle s'était
exprimée à ce sujet lors de l'audience du 20 janvier 2025.

E. 7.2.2
Sous l'angle de l'appréciation arbitraire des preuves, la recourante relève que, bien que
constatant qu'elle avait l'air traumatisée par son vécu auprès de son ex-compagnon,
l'autorité cantonale ne retenait pas que C.________ était également lui aussi victime, en tant
que spectateur des violences subies. Elle en déduit que c'était arbitrairement que la cour
cantonale concluait que son fils n'était pas en danger auprès de l'intimé. Cette critique doit
être rejetée. La cour cantonale a certes relevé que la recourante semblait particulièrement
atteinte, voire traumatisée par les années passées auprès de l'intimé. Elle a toutefois
souligné qu'il était à ce stade impossible de déterminer la véracité, ni même la
vraisemblance des événements relatés par la recourante en lien avec les agressions que lui
aurait fait subir son ex-compagnon. Cette observation laisse indécise l'existence des actes de
violence allégués par la recourante; dans cette mesure, l'impact indirect que ceux-ci auraient
pu avoir sur C.________ ne peut être indubitablement retenu. À cela s'ajoute que la



recourante ne conteste pas les autres éléments pris en considération par la cour cantonale
pour écarter une mise en danger de C.________ auprès de son père, à savoir: les décisions
rendues jusqu'à présent par les autorités judiciaires suédoises, le refus de la recourante
d'instaurer une enquête sur la garde au motif qu'aucun des parents ne remettait en question
les capacités parentales de l'autre; le défaut de tout signalement de maltraitance en Suède,
malgré les consultations médicales, la fréquentation de l'école maternelle et d'un club de
hockey.

E. 7.2.3
La recourante revient ensuite sur la position de la pédiatre E.________, reprochant à la cour
cantonale d'avoir arbitrairement retenu un changement de positionnement de ce médecin
quant à un possible retour de son fils en Suède alors qu'elle n'aurait en réalité jamais pris
position sur ce point.

E. 7.2.3.1
Il ressort de la décision attaquée qu'initialement, la pédiatre ne s'est pas exprimée au sujet
d'un éventuel retour de l'enfant en Suède. Selon le jugement querellé, la pédiatre a en effet
simplement indiqué, après avoir vu l'enfant en consultation, que celui-ci présentait un
trouble du comportement sévère et a conseillé une prise en charge médicale, sans se
prononcer sur la possibilité pour le mineur de retourner en Suède auprès de son père (cf.
supra let. A.i.a). La pièce 143bis à laquelle la recourante se réfère dans son recours est le
rapport établi par le département femme-mère-enfant du CHUV à l'attention de la pédiatre
(cf. supra let. A.i.a); contrairement à ce que la recourante laisse entendre, ce rapport ne se
prononce aucunement sur l'éventuel retour de l'enfant en Suède, singulièrement sur son
caractère "inenvisageable". Dans cette mesure, l'on ne peut ainsi admettre un
"repositionnement" de la Dre E.________. Certes, les propos tenus en audience par la
curatrice et tels que rapportés par le jugement entrepris laissent penser que, désormais, la
pédiatre n'exclurait pas un retour de l'enfant en Suède. La recourante le conteste, mais en
référence à des pièces irrecevables (cf. supra consid. 7.1). En réalité, la position de la
pédiatre - qu'elle s'exprime ou non à propos du retour du mineur - peut rester indécise, son
éventuel "repositionnement" constituant en effet un élément, parmi plusieurs, que la cour
cantonale a pris en considération pour ordonner le retour de l'enfant en Suède, sans que l'on
puisse affirmer qu'il aurait constitué l'élément décisif fondant le jugement querellé. Il est en
revanche incontesté que les déclarations de ce médecin soulignent l'état préoccupant du
mineur, également reconnu par l'ensemble des intervenants, élément qui a été pris en
compte dans la décision entreprise (cf. infra consid. 7.2.4.3).

E. 7.2.3.2
La recourante s'en prend également dans ce contexte au changement de position de la
curatrice, qui, après avoir vu C.________, avait d'abord exclu son retour en Suède, pour
finalement l'admettre à l'issue de l'audience tenue le 20 janvier 2025 devant la cour
cantonale, ce sans avoir revu l'enfant et en se fondant sur le prétendu "repositionnement" de
la pédiatre, lequel devait pourtant être écarté. Il est ici indiscutable qu'il est particulièrement
difficile d'entrer en communication avec C.________. L'on ne saurait ainsi reprocher à la
curatrice de ne l'avoir rencontré qu'à une occasion, ce d'autant plus qu'il est âgé de cinq ans
seulement et dispose d'un degré de maturité insuffisant pour exprimer une opinion quant à
la procédure de retour (art. 13 al. 2 CLaH80; ATF 133 III 146 consid. 2.3; arrêt
5A_482/2023 du 31 août 2023 consid. 4.1.1 et les références). L'on rappellera de surcroît



que le curateur désigné pour représenter l'enfant dans le contexte d'une procédure de retour (
art. 9 al. 3 LF-EEA ) doit se démarquer par son aptitude à sauvegarder les intérêts de
l'enfant en toute indépendance, sans dépendre des parents et se laisser influencer par
ceux-ci, étant en effet fondamental qu'il puisse assurer une représentation judiciaire de
l'enfant objective et expérimentée au regard des situations généralement très conflictuelles
ayant conduit à un enlèvement (arrêt 5A_91/2023 du 6 avril 2023 consid. 6.2 et les
références). Or aucun élément ne permet ici de retenir que la curatrice aurait manqué
d'objectivité ou que ses conclusions finales ne reposeraient pas sur l'intérêt de l'enfant. Le
seul fait qu'elle ait finalement modifié celles-ci dans un sens qui déplaît à la recourante est à
cet égard insuffisant.

E. 7.2.4
Toujours sous l'angle de l'appréciation arbitraire des faits, la recourante souligne l'état
particulièrement préoccupant de l'enfant, observé par les multiples intervenants (médecins,
DGEJ, centre d'accueil). Elle relève que l'ensemble du réseau entourant le mineur
considérait son retour prématuré, qu'une évaluation pédopsychiatrique de l'enfant serait
nécessaire, de même qu'une évaluation du lien père-fils. La recourante observe par ailleurs
que l'évaluation établie par le SUPEA (cf. supra let. A.i.a) serait insuffisante.

E. 7.2.4.1
Certains éléments de preuves auxquels se réfère la recourante sont nouveaux et partant
irrecevables ( art. 99 al. 1 LTF ). Il ne peut ainsi en être tenu compte (cf. supra consid. 2.3 et
7.1). L'on ignore ensuite pour quelle raison l'évaluation fournie par le SUPEA sera
insuffisante; la recourante, qui ne l'explique pas, ne semble au demeurant pas s'en être
plainte devant l'autorité cantonale.

E. 7.2.4.2
La critique de la recourante apparaît au surplus infondée en tant que la cour cantonale a
repris dans son état de fait l'intégralité des rapports et certificats médicaux auxquels elle se
réfère. Le caractère préoccupant de l'état de santé du mineur qui en ressort ne fait aucun
doute, sans que ceux-ci se prononcent toutefois sur l'origine de cette souffrance et sur les
conséquences d'un éventuel retour en Suède; seuls des documents postérieurs - et
irrecevables devant la Cour de céans ( art. 99 al. 1 LTF ; cf. supra consid. 2.3 et 7.1) -
s'inquiètent du caractère possiblement prématuré de ce retour. Il faut par ailleurs souligner
dans ce contexte que les exigences de célérité qu'impose la CLaH80 ( ATF 137 III 529
consid. 2.2), de même que l'objectif poursuivi par cette convention internationale (cf. supra
consid. 5.1), impliquent qu'il n'appartient pas aux autorités suisses d'investiguer de manière
approfondie sur les raisons du mal-être de l'enfant; cette tâche relève de la compétence des
autorités de l'État de provenance, dans le cadre du règlement des droits parentaux dont elles
sont actuellement saisies. Dans cette mesure, l'on ne saurait reprocher à l'autorité cantonale
d'avoir arbitrairement apprécié les preuves relatives à l'état de santé de l'enfant,
singulièrement de ne pas avoir ordonné d'investigations supplémentaires sur ce point.

E. 7.2.4.3
L'on précisera au demeurant que la cour cantonale a expressément enjoint la DGEJ de
prendre contact avec ses homologues suédois afin d'assurer la gestion du suivi de l'enfant en
Suède et le respect, par l'intimé, de ses conclusions complémentaires I à III telles que
formulées à l'audience du 20 janvier 2025, à savoir: son engagement à initier un suivi
thérapeutique en faveur de l'enfant, de même qu'un suivi de type guidance parentale et à



maintenir les relations personnelles du mineur avec sa mère. Il faut ainsi admettre que des
cautèles ont manifestement été mises en place afin d'assurer un retour de l'enfant sous
protection. C'est ainsi en vain que la recourante soutient que les assurances données par sa
partie adverse sur le suivi de l'enfant ne seraient pas convaincantes ou que l'on pourrait
s'attendre à ce que les autorités n'interviennent pas à temps en cas de maltraitance ou d'abus
subis par son fils.

E. 7.3
Partant enfin de la prémisse que l'intimé ne pourrait prendre en charge son fils et que la
séparation avec elle-même serait très mal supportée par le mineur, la recourante affirme que
l'on ne pouvait toutefois exiger d'elle de raccompagner C.________ en Suède. Elle invoque
dans ce contexte le traumatisme que lui causerait la confrontation à l'intimé et son
impossibilité de vivre sous sa tutelle financière, de même que son absence de permis de
séjour valable. À ce dernier égard, la cour cantonale aurait arbitrairement apprécié les
preuves en refusant la production, par les autorités suédoises, de la preuve de l'impossibilité
pour elle-même et son fils d'obtenir un permis de séjour. Dès lors qu'il a été jugé qu'aucune
exception n'empêchait le retour de C.________ chez son père, ces derniers arguments
apparaissent a priori sans pertinence. Ils doivent quoi qu'il en soit être écartés. D'une part, si
elle devait décider de raccompagner son fils, il n'est pas exigé de la recourante qu'elle
s'installe à proximité de l'intimé (cf. supra consid. 5.2). D'autre part, la recourante ne
critique pas efficacement la question de son titre de séjour, singulièrement l'appréciation
anticipée des preuves à laquelle a procédé la cour cantonale sur ce point en considérant
qu'elle était en mesure de démontrer par elle-même l'impossibilité de l'obtenir et en
s'estimant au demeurant suffisamment renseignée à cet égard (affidavit d'un avocat suédois
et dispositions légales pertinentes produites par l'intimé) : soutenir ne pas avoir été en
mesure de requérir et payer des affidavits, au contraire de l'intimé dont la situation
financière était confortable, est en effet insuffisant.

E. 7.4
Les considérations qui précèdent permettent ainsi d'écarter la violation de l'art. 13 al. 1 let. b
CLaH80, la recourante ne démontrant pas l'arbitraire de l'appréciation cantonale consistant
à écarter le risque grave que C.________ soit placé dans une situation intolérable en cas de
retour en Suède.

E. 8.1
La recourante se réfère également à la violation de la Convention du Conseil de l'Europe sur
la prévention et la lutte contre la violence à l'égard des femmes et la violence domestique,
ratifiée le 14 décembre 2017 (Convention d'Istanbul; RS 0.311.35). Les dispositions de
cette convention créent des obligations à l'égard des États parties et non pas des droits
subjectifs (en ce sens: arrêt 1B_259/2021 du 19 août 2021 consid. 2.3 et les références), en
sorte que la recourante ne peut s'y référer directement. Il s'agit néanmoins de souligner que
cette convention prévoit une exigence de protection particulière pour les enfants témoins de
violence au sein de la famille (cf. notamment son préambule et les art. 26, 31 et 56 al. 2 de
la Convention). Dans la mesure où il est établi que des doutes subsistent quant à l'existence
de violence intrafamiliale - étant en effet rappelé que la cour cantonale a souligné le
caractère délicat de cette problématique et relevé qu'il était impossible à ce stade de
déterminer leur véracité (cf. supra consid. 6.1) -, cet élément devra être pris en
considération dans le cadre de l'exécution de la décision, une attention particulière devant



être réservée sur ce point (cf. infra consid. 9).

E. 8.2
La critique de la recourante portant sur la violation de la Convention relative aux droits de
l'enfant (CDE; RS 0.107) est quant à elle irrecevable. Pour autant que l' art. 3 CDE soit
directement applicable ( ATF 144 II 56 consid. 5.2; arrêt 5A_593/2024 du 9 octobre 2024
consid. 5.1 et les références), la recourante ne démontre pas en effet en quoi cette
disposition, qui protège l'intérêt supérieur de l'enfant, disposerait d'une portée propre par
rapport à la protection que confèrent les dispositions de la CLaH80 à ce même intérêt.

E. 9
La cour cantonale a indiqué que la DGEJ devra prendre contact avec ses homologues
suédois afin d'assurer la gestion du suivi de C.________ en Suède et le respect par le
demandeur de ses engagements pris dans ses conclusions complémentaires I à III telles que
formulées à l'audience du 20 janvier 2025, à savoir ses engagements à mettre en place un
suivi thérapeutique adapté à C.________ dès son arrivée en Suède (I), à effectuer un suivi
de type guidance parentale avec la recourante dès l'arrivée de l'enfant en Suède (II) ainsi
qu'à accepter les contacts entre la recourante et son fils (III). Cette collaboration en vue
d'assurer l'exécution de ces engagements sera prononcée à titre de mesure d'exécution au
sens de l' art. 11 al. 1 LF-EEA et devra également porter une attention particulière aux
observations exposées au considérant 8.1. Le délai de retour sera par ailleurs fixé en tenant
compte de la durée nécessaire à la mise en place des engagements pris par le recourant.

E. 10.1
En définitive, le recours constitutionnel subsidiaire est irrecevable. Le recours en matière
civile est rejeté dans la mesure de sa recevabilité. La requête d'effet suspensif est sans objet.
Le retour en Suède du fils des parties est ordonné et un délai au 30 avril 2025 est ainsi fixé à
la recourante pour exécuter le retour de C.________ à son père, avec le concours de la
DGEJ. Dit service est chargé d'organiser le voyage de retour de l'enfant et est, dans ce
contexte et en cas de nécessité, explicitement autorisé à faire appel à la police cantonale
vaudoise. Il est par ailleurs demandé à l'autorité d'exécution de prendre contact avec les
autorités compétentes en Suède, si nécessaire par l'intermédiaire de l'Autorité centrale en
matière d'enlèvement d'enfants, ce afin de les informer de la présente décision de retour et
de s'assurer que soient mis sur pied les engagements pris par le père dans la perspective du
retour de son fils en Suède (conclusions I à III du 20 janvier 2025). Les mesures
provisionnelles prévues par ordonnance rendue le 19 septembre 2024 par la juge déléguée
(cf. supra let. B.c) et celles ratifiées par la cour cantonale à l'audience du 20 janvier 2025
(cf. supra let. B.f.c) demeurent en vigueur jusqu'à l'exécution du retour en Suède.

E. 10.2
Les art. 26 CLaH80 et 14 LF-EEA prévoient la gratuité de la procédure; toutefois,
conformément aux dispositions de l'art. 42 CLaH80 et par application de l'art. 26 al. 3
CLaH80, la Suède a déclaré qu'elle ne prendra en charge les frais visés à l'art. 26 al. 2
CLaH80 que dans la mesure où ces frais sont couverts par le système suédois d'aide
judiciaire. La Suisse applique dans ce cas le principe de la réciprocité (art. 21 al. 1 let. b de
la Convention de Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des traités [RS 0.111]), en sorte que la
procédure devant le Tribunal fédéral n'est pas gratuite (parmi plusieurs: arrêts
5A_850/2024, 885/2024 du 8 janvier 2025 consid. 10.2; 5A_729/2024 du 30 novembre
2024 consid. 7 et les références). La requête d'assistance judiciaire de la recourante doit être



rejetée; celle-ci n'établit pas son indigence, se limitant à alléguer avoir obtenu l'assistance
judiciaire pour la procédure cantonale, critère qui n'est cependant pas décisif ( ATF 122 III
392 consid. 3a; arrêt 5A_880/2023 du 21 octobre 2024 consid. 6 et l'autre référence). Les
frais judiciaires, dont font partie les frais de représentation du mineur (arrêt 5A_729/2024
précité loc. cit. et les références), sont ainsi mis à la charge de la recourante qui succombe (
art. 66 al. 1 LTF ); celle-ci versera par ailleurs une indemnité de dépens à l'intimé ( art. 68
al. 1 et 2 LTF ) tandis que la Caisse du Tribunal fédéral octroiera une indemnité à la
curatrice des enfants.
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